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Photo de mon fils nu facebook

Par Emge, le 20/07/2023 à 21:44

Bonjour, 

Je suis en procédure de divorce et ai demandé la garde de mon fils (avec expertise
psychologique de la mère) suite à négligences et violences sur mon fils. La mère a diffusé
une photo de mon fils de 5 ans sur Facebook en public, sachant que je suis contre depuis
toujours et elle le sait ! IL EST COMPLÈTEMENT NU, LA JAMBE CACHE SON PENIS, ON
VOIT SON VISAGE, IL EST ASSIS SUR SON CONJOINT DU MOMENT QUI TIENT À LA
MAIN UNE BIÈRE (LUI EST EN SHORT TORSE NU) . Avant qune personne lui a
certainement conseillé de la retiré j'ai pu obtenir le screen de cette publication. Quels sont
mes recours suite à cette aberration dont elle n'a même pas conscience ? Le juge peut il
prendre en compte le danger que sa mère lui inflige ? Merci d'avance, un papa bienveillant !

Par Marck.ESP, le 21/07/2023 à 11:37

Bonjour et bienvenu.

Le mieux pour vous est de voir un avocat en droit civil et familial.
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